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SEANCE N° 24 DU 02 AVRIL 2024 
22 questions, numérotées de 2024-576 à 2023-597 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
ATTRIBUTIONS 

DELEGATIONS AU MAIRE 
MODIFICATIONS 

 
______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire,  

 
Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Stéphane BENIS, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Marème N’DIAYE Annick ROBIN-MOITRY 

  Lucienne VINCENT Bruno ASSELOT 
 Sophie RENAUDIN Nesrin YANAR 
 Omar AYAD Yves GOASDOUÉ  
 Stéphane BÉNIS Sylvie DUFOUR Ensemble de la séance 
 Tâm NGUYEN Jean6françois BRISSET  
 Emmanuelle BERGOT François LEPRINCE  
 Inès CHATÉ Gaëlle PIOLINE  

 
 

Absents  : Angela PRESSE (2024-576 à 2024-579), Isabelle GILBERT (2024-576 à 2024-582) et Thierry AUBIN 
(2024-576 à 2024-596) et Yvette LERICHOMME (ensemble de la séance).  

 
EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2024-576 à 2024-579 21 29 

2024-580 à 2024-582 22 30 

  2024-583 à 2024-596 23 31 

  2024-597 24 32 
 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance Clôture 

effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

26.03.2024 18 H 45 Jacques DUPERRON 20 H 05 04.04.2024 05.04.2024 
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présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  44  

Commission 

Finances – Marchés publics 

22 20.03.2024 1 

CONSEIL Séance 24 02.04.2024 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

14 2024-589 

 

OBJET 
CONSEIL MUNICIPAL – ATTRIBUTIONS – DELEGATIONS AU MAIRE - 
MODIFICATIONS 

 
TD/JS 

 

 

 
Chers Collègues, 

 
 

Par délibération 2020-5 du 25 mai 2020, modifiée par délibération 2021-235 du 04 octobre 
2021 et complétée par la délibération 2020-6 du 25 mai 2020, elle-même modifiée par délibération 
2023-477 du 19 juin 2023, vous avez délégué certaines attributions à Monsieur le Maire. 
 

En effet, selon l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, le maire, 
peut, par délégation du Conseil municipal, être chargé, en tout ou partie, et pour la durée de son 
mandat, de prendre toutes décisions relatives aux matières limitativement énumérées à l’article 
précité. 
 

La Loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale, dite Loi 
3DS, permet au Conseil Municipal de déléguer au Maire une nouvelle attribution : 
 

- l’admission en non-valeur des titres de recettes, présentés par le Comptable public, chacun 
de ces titres correspondant à une créance irrécouvrable d’un montant inférieur à un seuil 
fixé par délibération du Conseil Municipal, qui ne peut être supérieur à un seuil fixé par 
décret. 

 
Le décret n° 2023-523 du 29 juin 2023 fixe ce seuil à 100 € et précise que le Maire rend 

compte au moins une fois par an de ses décisions au Conseil Municipal au moyen d’un état listant 
les créances admises en non-valeur et les motifs ayant présidé à cette admission, et qu’il tient à la 
disposition du Conseil Municipal les pièces produites à l’appui de la demande d’admission en non-
valeur présentée par le Comptable public. 
 

 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 

1 - CONFERER    à Monsieur le Maire délégation pour procéder à l’admission en 
non-valeur de toutes catégories de titres de recettes, présentés par 
le comptable public, chacun de ces titres correspondant à une 
créance irrécouvrable d'un montant inférieur à 100 € ; 

 
2 - PRECISER  que, conformément aux dispositions de l’article L 2122-23 du Code 

Général des Collectivités Territoriales, les décisions relatives aux 
matières ayant fait l’objet de la délégation, seront prises, en cas 
d’empêchement du Maire, par l’adjoint concerné ; 
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3 - DIRE             que les autres délégations du conseil municipal au Maire restent 
inchangées ; 

 
4 - ACTUALISER le tableau recensant les délégations du conseil municipal au Maire 

et figurant en annexe. 

 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ 
 

 
 
 
Le secrétaire de séance,  Le Maire, 
 
 
 
 
 
 Jacques DUPERRON              Yves GOASDOUÉ 

 

 
 


